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NOTIFICATION 

La communication ci-après, datée du 11 avril 2022, est distribuée à la demande de la délégation du 
Japon. La notification concerne les mesures prises dans le cadre de la Décision sur les mesures 

concernant les effets négatifs possibles du programme de réforme sur les pays les moins avancés 

et les pays en développement importateurs nets de produits alimentaires (tableau NF:1) pendant 
l'année civile 2019. 
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Tableau NF:1 

NOTIFICATION AU TITRE DE L'ARTICLE 16:2 DE L'ACCORD: SURVEILLANCE DE LA SUITE 

DONNÉE À LA DÉCISION SUR LES MESURES CONCERNANT LES EFFETS NÉGATIFS 

POSSIBLES DU PROGRAMME DE RÉFORME SUR LES PAYS LES MOINS 

AVANCÉS ET LES PAYS EN DÉVELOPPEMENT IMPORTATEURS 

NETS DE PRODUITS ALIMENTAIRES: JAPON 

PÉRIODE CONSIDÉRÉE: ANNÉE CIVILE 2019 

______________________________________________________________________________ 

 

1  QUANTITÉ D'AIDE ALIMENTAIRE FOURNIE AUX PAYS LES MOINS AVANCÉS ET AUX 

PAYS EN DÉVELOPPEMENT IMPORTATEURS NETS DE PRODUITS ALIMENTAIRES 

1.1.  Le gouvernement du Japon accorde des fonds destinés à l'achat de produits alimentaires . Le 

montant total des fonds que le gouvernement a accordés était de 45,5 millions d'USD pour l'année 

civile 2019 (voir l'annexe pour plus de détails sur les expéditions effectuées en 2019). 

2  INDICATION DE LA PART FOURNIE INTÉGRALEMENT À TITRE DE DON OU À DES 

CONDITIONS FAVORABLES APPROPRIÉES 

2.1.  Tous les fonds ont été fournis intégralement à titre de don. 

3  ASSISTANCE TECHNIQUE ET FINANCIÈRE PRÉVUE AU PARAGRAPHE 3 III) DE LA 

DÉCISION 

3.1.  Dans le secteur agricole1, le gouvernement japonais a fourni une assistance technique et 

financière aux pays les moins avancés et aux pays en développement importateurs nets de produits 

alimentaires dont la liste figure dans le document G/AG/5/Rev.10 de la manière suivante: 

i. Intégralement à titre de don: 

 Aide sous forme de don  92,52 millions d'USD 

 Coopération technique  103,04 millions d'USD 

ii. À des conditions de faveur appropriées: 

 Prêts au titre de l'APD (dont plus de 25% à titre de dons) 33,00 millions d'USD 

4  AUTRES RENSEIGNEMENTS PERTINENTS CONCERNANT LES MESURES PRISES DANS LE 

CADRE DE LA DÉCISION 

4.1.  Dans le secteur agricole1, le gouvernement japonais a fourni une assistance technique e t 

financière aux pays en développement de la manière suivante.2 

i. Intégralement à titre de don: 

 Aide sous forme de don  132,30 millions d'USD 

 Coopération technique  173,68 millions d'USD 

ii. À des conditions de faveur appropriées: 

 Prêts au titre de l'APD (dont plus de 25% à titre de dons) 338,14 millions d'USD 

  

 
1 Selon la classification du CAD (le secteur agricole comprend l'agriculture, la pêche et la sylviculture).  
2 Y compris l'aide accordée aux pays d'Europe orientale et aux pays retirés de la liste des PMA.  
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ANNEXE 

Convention relative à l'assistance alimentaire, 2019: Rapport sur 

les opérations menées (en totalité à titre de dons) 

Expéditions effectuées entre le 1er janvier 2019 

et le 31 décembre 2019 

Pays bénéficiaire Type de céréale Quantités 

effectives (tm) 

Valeur f.a.b. (USD) 

Sénégal Riz 5 634 2 312 516 

Côte d'Ivoire Blé et farine de blé 2 854 1 281 112 

Mauritanie Riz 7 752 3 018 851 

Burundi Riz 200 83 710 

Lesotho Blé et farine de blé 3 953 2 030 066 
Érythrée Blé et farine de blé 9 253 1 820 799 

Burkina Faso Riz 7 150 3 007 577 

Comores Riz 5 216 2 145 146 

Ouganda Riz 4 758 1 980 770 
Bénin Riz 5 148 2 165 525 

Libéria Riz 6 194 2 471 071 

Madagascar Riz 6 711 2 793 707 

Niger Riz 7 311 3 005 331 

Mali Riz 4 327 1 889 107 
Népal Riz 5 311 2 183 602 

Togo Riz 6 090 2 503 322 

Haïti Riz 6 374 2 620 001 

Afghanistan Blé et farine de blé 1 389 562 343 
Céréales secondaires 195 77 415 

République centrafricaine Riz 1 023 347 113 

Huiles végétales 73 46 273 

Tchad Céréales secondaires 2 100 762 585 

Huiles végétales 103 64 874 
République démocratique du Congo Riz 1 196 390 531 

Eswatini Riz 1 874 604 418 

Céréales secondaires 302 102 443 

Huiles végétales 32 20 931 
Guinée Riz 2 273 864 088 

Céréales secondaires 398 119 400 

Huiles végétales 271 184 658 

Guinée-Bissau Céréales secondaires 374 392 405 

Légumes 696 607 392 
République démocratique populaire 
lao 

Riz 205 69 007 

Soudan du Sud Céréales secondaires 824 184 949 

Yémen Céréales secondaires 1 534 718 978 

Huiles végétales 2 219 2 034 024 
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